
        
Politique climatique internationale  

Le sommet de Rio 
Au Sommet de la Terre à Rio, en 1992, la communauté des Etats a formulé un objectif clair pour la 
politique climatique: «L'objectif final est d'obtenir une stabilisation des concentrations de gaz à effet 
de serre dans l'atmosphère à un niveau apte à prévenir de dangereuses perturbations anthropogènes 
du système climatique.  

Le Protocole de Kyoto 
En adoptant le Protocole de Kyoto en 1997, les Etats se sont engagés à réduire leurs émissions de 
CO2 d'ici à 2010, mais de 5,2% seulement au niveau mondial. La Suisse et l'Union européenne 
visaient quant à elles une réduction de 8%. Depuis février 2005 le Protocole de Kyoto est en vigueur. 
La Suisse étant le 111e pays à avoir ratifié le Protocole. Mais les Etats-Unis, du processus de 
protection de climat a pris congé, manque encore.  

La croissance continue  
De l’avis de nombreux scientifiques, il faudrait, pour pouvoir juguler la menace du réchauffement 
climatique, que les émissions de gaz à effet de serre diminuent de moitié d'ici 50 ans. Or, les 
émissions de CO2 continuent de croître dans la plupart des pays, et rien ne semble indiquer que la 
tendance soit près de s’inverser.   

Exigences du WWF:  

 

Tous les Etats doivent ratifier rapidement le Protocole de Kyoto et présenter des plans 
concrets de mise en œuvre.  

 

La réduction des émissions vaut tout d’abord sur le territoire de chaque Etat concerné.  

 

Pour les investissements dans les pays tiers («Joint Implementation» et «Clean Development 
Mechanism»), seules conviennent les technologies basées sur des énergies renouvelables et 
les mesures visant à réduire les besoins énergétiques.   


